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LE BILL DES MEDECINS.

quants de hi cité de Québoc, dé.sirent f'aii'e les observations siiivantos au

!8 Membres de rj^sscmblpc Législative et à celle des Honorables Conseillers

que quelques médecins de la Province désiraient introduire certains clianu^o-

L'ins et Chirurgiens du Bas-Canada."

orrespondancer ont paru à ce sujet dans les journaux du pays ; ces corros-

nnait otïiciellemont la teneur du dit BilL

autres, si nous étions en faveur de la mesure ou non, nous n'avions qu'une

us prononcer nous désirions avoir une copie ou un exemplaire du Bill atin

jusqu'à ce jour, aucun de nous n'a 0(,enu ni pu obtenir une copie ou un

ippris hier (2T novembre 18T(>) que la première lecture du Bill en question

,vant même que la profession eût été consultée à ce sujet.

nés a pu obtenir, aujourd'hui (28 noveml)re), un exemplaire du Bill; lequel

Il que le temps de le parcourir à la hâte, sans pouvoir en fairo une étude

it demeurés convaincus :

e qu'il tend à priver les universités munies de chartes royales de leurs droits

le peut porter atteinte une législation provinciale
;

pareil Bill aurait l'eifet de faire rétrograder la profession médicale, qui n'a

dation des Universités
;

u ou un Collège Je mc/kcins et chirurgiens en cette province, il importe que les

dans certaines limites afin que le dit bureau ne nuise pas au proo^rès des

POST-SCRlPTUiM.

it, à leur grand étonnement, qu'un autre Bill venant on ne sait d'où, et dont
première lecture dans une des dernières séances de l'assemblée législative.

len légitime que les deux Bills seront renvoyés à une session ultérieure, afin

e d'en prendre connaissance et de les étudier.

nportées d'assaut, ni par surprise ,, .Sinon un tort irrénarablt) no!{f èt.r«
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